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PREVISIONS BUDGETAIRES POUR LI EXERCICE FINP.NCIER 1~54 

Tribunal des Nations Unies en E:r·ythree 

(Previsions revisees pour le chapitre·5, (Enquetes et recherches) 

Dix- septieme rapport du Co'mi te consul tatif n9..ur les questions 
odministratives et budgetai;-es a l'.;'1~semb.lee generale (huitiemc session) 

1 . Le Secretaire general evalue a 28.100 dollars les credits necessaires au 

maintien, en 1954, du Tribunal des Nations Unies en Erythree (A/C .5/551) . 

2 . Cree en vertu de la resolution 530 (VI), adoptee par l'Assembloe generale, 

le e9 Janvier 1952, le Tribunal est tenu, a la demande de l'autorite competente , 

de donner les instructions qui seront necessaires en vue de l'execution de cette 

resolution et de decider de toutes les contestations 4ui surgiraient au sujet de 

l'inter.pretation et de l'execution de ses dispositions . Les demandes d''instructions 

ou de decisions devron~ @tre presentees au Tribunal le 31 decembre 1953 au plus 

tard. Le Tribunal n'a re1~u jusq_u'ic:i . . qu'une seule requete. 

Le credit de 16. 400 ·dollc,rs :prevu :pour le personnel temporaire comprend des 

honoraires de 2 . 000 do2.1ars a vers-~r a. ch~cun ,ies trois me:nbres du Tribunal des 

Nations Unies en Erythree qui s:mt <➔gale-1ent jugcs du Tribunal des Nations Unies 

en Li bye . Ces honoraires anm1els rep;.~esentcnt. i..l I une pa.rt une remuneration 

supplementaire qui ccrrespond au su:..--croit de rcspc:is::ibili tes des membres , et 

d' autre part un tra.ns:.:'ert d I i:ndem:,i tes d~ doplacement pour · le laps de · temps 

q_u_' ils auront passe en Erythree . Le Comi te consul tatif a appris que les meinbres 

du Tribunal n 1 ave.ie~t pa s eu l'occ:,1:;don de se rendre en Erythree au cours des 

dix premiers mois de 1953. 
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4. Il est :permia de presumer qu' avec un programme si peu charge, le Tribunal 

sera en mesure determiner ses travaux avant la fin de l'annee 1954. Dans ces 

conditions, le Comite consultatif recorumande d'ouvrir au chapitre 5 (Enquetes 

et recherches) un credit de 25.000 dollars inferieur de 3.100 dollars au montant 

demande par le Secretaire general . 

5. Les credits qu'a titre provisoire, le Co~ite consultatif ya deja 

recommandes pour l'ensemble du chapi t re 5 s'elevent a 2 millions de dol~ars , 

· Les previsions qui figurent dans le document A/c.5/551 sont les deu.xiemes d'une 

aerie de documents destines a justifier de faqon detaillee ce chiffre provisoire. 

Vair Proces -verbaux officiels de l'Assemblee generale. Huitieme session 
Supplement n° 7 (A/2403), paragraphes 74-76. 




